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Les âmes du Purgatoire



Dieu est infiniment juste et Il ne 

peut laisser aucune faute impunie. 
Examinons les âmes qui entrent dans leur 
éternité.

Les petits enfants morts après le bap-

tême et certains saints également, quittent 
cette terre sans aucun péché ni mortel ni 
véniel. Ceux-là, certainement, entrent im-
médiatement dans la gloire du Ciel.

D'autres âmes, hélas, s'en vont dans 
leur éternité en disgrâce avec Dieu, en 

état de péché mortel : il est logique qu'elles 
aillent en enfer.

D'autres encore quittent ce monde en 

emportant seulement des fautes légères, 
ou sans avoir complètement satisfait pour 
leurs péchés déjà pardonnés. En justice, 
ces âmes ne doivent pas mériter l'enfer ; 
et elles ne sont pas dignes d'être admises 
tout de suite à jouir de la vision béatifique, 
car dans le Ciel ne peut pénétrer aucune 
souillure. Donc logiquement, il faut qu'il y 
ait un lieu ou un état dans lequel ces âmes 
puissent achever de se purifier avant d'en-
trer au Ciel.

Voici donc une définition du Pur-
gatoire : le Purgatoire est un lieu d'ex-

piation où les âmes des défunts sont 

détenues temporairement par la divine 

Justice, jusqu'à ce qu'elles soient dignes 

d'entrer au Paradis.

Abbé Michel Rebourgeon

Un homme d'environ trente-cinq ans 
habitait Turin avec sa vieille maman. 

Vivant sans aucune pratique religieuse, il 
blasphémait continuellement.

Aux approches de la Toussaint, sa mère 
lui dit : « Pense donc un peu à ton vieux père 
et fais une prière pour lui. » Ce fils dénaturé 
répondit : « À quoi bon ! S'il est en Enfer ou 
en Paradis, il n'a plus besoin de prières, et s'il 
est au Purgatoire, il en sortira quand le mo-
ment sera venu ! » La pauvre mère, effrayée 
d'un pareil cynisme, n'insista pas.

La nuit suivante, il lui sembla entendre 
du bruit dans la chambre de son fils. Au 
matin, elle voulut s'en informer, mais celui-
ci lui répondit : « Quel bruit ? Vous autres 
femmes, vous êtes farcies de superstitions et 
ce sont les prêtres qui vous en remplissent 
la tête. » Puis, prenant son chapeau, il sortit.

Vers le soir, après souper, le visage du fils 
s'assombrit et il parut plus pensif qu'à l'or-

Bulletin du Prieuré Saint-Maximin de Toulon

Fraternité Sacerdotale Saint-Pie X

Un avertissement efficace
Ce récit fut fait par Don Bosco lui-même à ses enfants

Les protestants reconnaissent l’existence du Paradis et de l’Enfer mais ne veulent pas admettre 
celle du Purgatoire, sous prétexte que dans la Sainte Écriture, il n’en est pas fait mention et 

que Jésus-Christ n’en a pas parlé.
C’est précisément la Sainte Écriture qui affirme l’existence de ce lieu d’expiation : « C’est 

une chose sainte et salutaire de prier pour les morts, afin qu’ils soient délivrés de leurs péchés » 
(II Macchabées XI, 46). Luther disait alors, sans se gêner, que les livres des Macchabées n’étaient 
pas authentiques, et ne faisaient donc pas partie des livres canoniques. Et Notre-Seigneur a dit : 
« Celui qui aura blasphémé contre le Fils de l’homme, sera pardonné ; mais celui qui aura blas-
phémé contre le Saint-Esprit, celui-là ne sera pas pardonné, ni en ce monde, ni dans l’autre ! »

La Toussaint

« ô vous qui flottez sur les eaux agitées de la vaste mer … 

levez les yeux vers l'étoile, invoquez Marie. » 

(Saint Bernard de Clairvaux)

L'Etoile de la Mer



Les suites de l’œcuménisme sont l’in-
différence religieuse et la ruine des 

missions. Si l’on peut se sauver dans 
n’importe quelle religion, l’apostolat mis-
sionnaire n’a plus aucun sens, et il arrive 
même souvent que l’on refuse de recevoir 
dans l’Église des membres d’autres reli-
gions qui, pourtant, le demandent.

Un exemple inconcevable de cet 
œcuménisme est la déclaration de Ba-
lamand, signée le 23 juin 1993, en conclu-
sion d’une réunion entre catholiques et 
« orthodoxes ».

Au numéro  8 de cette déclaration, 
les Églises orientales catholiques sont 
appelées une « source de conflits et de 
souffrances ». On affirme que c’est pour 
justifier son « prosélytisme » que « l’Église 
catholique a développé la vision théolo-
gique selon laquelle elle se présentait 
elle-même comme l’unique dépositaire 
de salut » [n° 10].

Les églises schismatiques orientales 
sont désormais considérées comme des 
sœurs de l’Église catholique : « L’Église 
catholique et l’Église orthodoxe se recon-
naissent mutuellement comme Églises 
sœurs. […] Selon les paroles du pape 

Jean-Paul II, l’effort œcuménique des 
Églises sœurs d’Orient et d’Occident, 
fondé dans le dialogue et la prière, re-
cherche une communion parfaite et totale 
qui ne soit ni absorption ni fusion, mais 
rencontre dans la vérité et l’amour » (cf. 
Slavorum apostoli, 27) [n° 14].

Et la déclaration conclut : « En ex-
cluant pour l’avenir tout prosélytisme 
et toute volonté d’expansion des catho-
liques aux dépens de l’Église orthodoxe, 
la Commission espère qu’elle a supprimé 
l’obstacle qui a poussé certaines Églises 
autocéphales à suspendre leur participa-
tion au dialogue théologique » [n° 35].

(tiré de « Catéchisme catholique de la 
crise dans l’Église » par l’Abbé Matthias 

Gaudron, FSSPX, p. 149-151)

dinaire. Cependant, il se retira à l'heure 
habituelle et s'enferma dans sa chambre.

Il avait, lui aussi, entendu du bruit 
la nuit précédente… Ne sachant d'où 
cela était venu, il se mit à inspecter les 
moindres recoins, à regarder sous le lit, 
sous les meubles, partout, sans toutefois 
rien trouver d'anormal. De guerre lasse, 
il se coucha.

Devant la fenêtre courait un petit 
balcon éclairé par la lune ; son lit se trou-
vait en face. Au bout d'un instant, il en-
tend un pas imitant, à s'y méprendre, celui 
de son père défunt. Ses vieilles pantoufles 
glissent sur le pavé, tandis qu'à chaque 
pas résonne le bout ferré de sa canne. Le 
fils, effrayé, se dresse sur son séant. Les 
yeux dilatés par la peur, il regarde vers 
le balcon. Et voici que passe, devant la 
fenêtre, la silhouette de son père. Même 
taille, mêmes vêtements, même démarche.

Le fils impie n'ose plus respirer… 
Bientôt, les pas reviennent vers la porte-
fenêtre. L'ombre arrive vers le seuil, s'ar-
rête, se retourne puis pénètre dans la 
chambre sans rien ouvrir.

Parvenue à l'intérieur, elle marche, du 
même pas, de long en large, au pied du 
lit… Le fils atterré se met alors à crier : 
« Père, avez-vous besoin de quelque 

chose ? » Mais 
l'ombre conti-
nue sa marche 
au pied du lit 
sans répondre. 
« Père, reprend 
le malheureux, 
si vous avez be-
soin de prières, 
dites-le moi ! » 
Le père s'arrête 
alors, puis, se 
tournant vers 
son fils : « Je n'ai 
besoin de rien, 
répond-il. 

– Pourquoi, alors, êtes-vous venu ? 
– Je suis venu pour te dire qu'il est 

temps de changer de vie. Tu es un sujet 
de scandale pour tes enfants que tu aurais 
dû conserver dans l'innocence et qui n'ont 
appris de toi que le blasphème. Dieu est 
fatigué de ta mauvaise conduite. Si tu ne 
te corriges pas, tu sauras sous peu com-
bien ses châtiments sont terribles. »

À ces mots, le vieillard s'éloigna len-
tement du côté de la fenêtre. « Père !… », 
cria encore le malheureux blasphémateur. 
L'ombre se retourna et lui dit : « Change 
de vie ! » puis elle disparut.

Le lendemain matin, c'est-à-dire ce 
matin, la mère conduisait son fils dans 
ma chambre et me racontait tout.

Le fils, encore sous le coup de l'émo-
tion, me confirma son récit, puis se 
confessa. En sortant de chez moi, il était 
encore si ému que sa mère dut le soutenir 
pour rentrer chez lui !

(tiré de 80 histoires pour retraites d'en-
fants, du R.P. MONGOUR, tome I, 

pages 211-213)

La ruine des missions catholiques

Saint François-

Xavier, 

missionnaire



 Le 2 novembre, jour de la commémora-
tion des fidèles défunts : Une indulgence 
plénière, applicable seulement aux âmes 
du purgatoire, peut être gagnée aux condi-
tions suivantes :

 	Conditions ordinaires (confession dans 
les huit jours avant ou après, communion, 
prières aux intentions du Souverain Pontife) ;

 	Visite d’une église (toute église, ou ora-
toire public ou semi-public) en récitant un 
Pater et un Credo.

 Du 1er au 8 novembre : Possibilité de ga-
gner une indulgence plénière, applicable 
aux âmes du purgatoire, chaque jour :

 	 Aux conditions ordinaires (confes-
sion dans les huit jours avant ou après, 
communion, prières aux intentions du 
Souverain Pontife).

 	 En visitant un cimetière et en priant, 
même mentalement, pour les défunts.

 Mercredi 11  novembre : messe de Re-
quiem à 18 h 30 à l’église Sainte-Philomène 
pour les âmes des défunts de la Première 

guerre mondiale. Pour les militaires (en 
exercice et en retraite) : venir en uniforme !

 M. l’Abbé Rebourgeon sera à la réunion 
des Prieurs à Paris le vendredi 13 no-
vembre.

 Du 16 au 20 novembre : M. l’Abbé Serres-
Ponthieu sera à l’école de la Martinerie, à 
Châteauroux, pour suivre la Session de 
théologie annuelle.

 Lundi 23 novembre : journée d’adoration 
du Très Saint Sacrement, en la chapelle 
du Prieuré, de 10 heures à 18 h 20.

 Les 26 et 27  novembre, les prêtres du 
Doyenné seront en récollection !

 Dimanche 29 novembre, à 9 h 30, à l’église 
Sainte-Philomène, la sainte Messe sera cé-
lébrée pour le repos de l’âme de M. l’Abbé 
Roland Gierak, décédé le 26 novembre 
1996.

 Les différentes conférences du vendredi 
soir sont indiquées dans le tableau ci-
contre !

Annonces diverses

Chronique

Horaires habituels  

des messes 

Prieuré Saint-Maximin 
2221 av. de la Résistance  
83000 Toulon 
Téléphone 04 94 46 03 16

Semaine (en principe) :
 lundi, mardi, mercredi et ven-

dredi : 18 h 30 (sauf 1er vendredi 
du mois) 

 samedi : 7 h 45 (sauf 1er du mois)

Église Sainte-Philomène
125 bd Grignan, 83000 Toulon
Téléphone 04 94 46 03 16

Dimanches et fêtes : 9 h 30 et 18 h 30 
sauf : Noël, Pâques, Pentecôte, 
Assomption et deux derniers di-
manches de septembre (se rensei-
gner)

Semaine :
 jeudi : 18 h 30
 1ers vendredi et samedi du mois : 

18 h 30

Cours Saint-Dominique, Saint-Pré, 
83170 La Celle
Téléphone 04 94 69 12 24

Dimanches et fêtes : 11 heures
Semaine :
	lundi et samedi : 8 heures
	mardi et jeudi : 7 h 15
 mercredi et vendredi : 9 h  05
 vacances scolaires : 8 heures 

(se renseigner)

Conférences et réunions



	Conférence par M.  l'abbé Re-
bourgeon. 

 Sujet : La construction de la re-

ligion de l'humanité. À Toulon, 
vendredi 20 novembre, à 19 h 20, 
au Prieuré (après la messe).

 Cours du soir, avec M. l'abbé 
Serres-Ponthieu le vendredi 27 no-
vembre, à 20 h 30 chez M. et Mme 
Pérez. Sujet : Étude de l'Apoca-

lypse.

 Réunion du Cercle d'études, avec 
M. l'abbé Serres-Ponthieu : le ven-
dredi 13 novembre, à 19 h 20, au 
Prieuré (après la messe). Sujet  : 
Étude de l'Apocalypse.



 Un Præsidium de la Milice de Marie - « Præsidium Notre-Dame de Consolation » - a 
été fondé, pour la région de Brignoles. Nous avions parlé de la Milice de Marie dans 
notre bulletin L’Étoile Notre-Dame de la Mer n° 576 de mai 2013. Toute personne voulant 
se dévouer, sous l’égide de Notre-Dame, au salut des âmes, est activement recherchée… 
S’adresser à Mme Guyader ou à l’Abbé Rebourgeon !

Jeu d’enfants lors du 
pique-nique paroissial 
au Prieuré le dimanche 
20 septembre

Pèlerinage à Cotignac 
des mères de famille le 
jeudi 8 octobre



Saint Eucher, le 29 novembre 449

Saint Eucher1 est né en 370 d'une 

illustre famille gallo-romaine du 

pays d'Aigues. Sénateur, il eut de son 

épouse sainte Jalle2 (Galla) deux fils 
(les saints Véran et Salonius) et deux 

filles (les saintes Consorce et Tulle). 
Adulte, il se convertit au catholicisme, 
peut-être par saint Honorat3 dès 413.

Peut-être parce que des barbares 
alains ou burgondes tuaient les 

hommes et emmenaient les garçons, 
il semble que devant l'invasion, en 416, 
Galla, enceinte de Salonius, et ses deux 
filles purent rester en sécurité, tandis 
qu'Eucher et Véran se retirèrent au 
monastère de Lérins. L'invasion pas-

sée, il semble qu'il soit allé chercher sa 
famille pour demeurer, non plus avec 

1  Auquille en provençal. À ne pas confondre avec 
un autre saint Eucher, aussi évêque de Lyon, mais de 
523 à 530.
2  Originaire de Ste-Jalle (Baronnies). Elle fit fuir 
les Alains en déplaçant une montagne.
3  Étoile de la Mer, janvier 2014.

les cénobites sur l'île principale, mais 
sur l'île de Lero (Sainte-Marguerite), 
confiant au monastère l'éducation de 
Salonius qui avait dix ans, ayant re-

joint son frère Véran, sous la direction 
successive des saints Honorat, Hilaire, 
Salvien et Vincent4. Il nous reste une 

lettre Du mépris du monde et de la phi-

losophie du siècle5 qu'Eucher écrivit 
vers 427 à Valerianus6. Il écrivit encore 
un De la louange du désert.

Puis, il se rapatrie avec Galla et 
leurs filles à Beaumont-de-Pertuis, 
où, reclus dans un réduit rocheux, 
Eucher n'accepte la visite que de sa 
famille.

En 434, un ange révèle à un enfant 
lyonnais qu'Eucher doit succéder au 
défunt archevêque métropolitain de 
Lyon. Eucher s'y refuse, mais l'archi-
diacre lyonnais, chargé de l'amener, 
abat la cloison d'accès, et dissuade le 
récalcitrant.

De Lyon, il écrit à sa fille, sainte 
Tulle7, de le remplacer dans son ermi-

4  L'Étoile de la Mer, juin 2013.
5  Voici un extrait : « J'ai vu des hommes élevés 
au plus haut faîte des honneurs et des richesses… 
La fortune, prodigue en leur faveur, avait accumulé 
tous les biens sur leurs têtes sans leur donner même 
le temps de les désirer ; leur prospérité parvenue à 
son comble ne laissait plus d'activité à leurs passions. 
Mais ils ont disparu en un moment ; leurs vastes 
possessions ont été dispersées et eux-mêmes ne sont 
plus ». Par ailleurs, le savant Dupin dit, en parlant de 
cet ouvrage de saint Eucher et De la louange du désert, 
« qu'ils ne cèdent en rien, pour la politesse et la pureté 
du discours, à ceux des auteurs qui ont vécu dans les 
siècles où la langue latine était dans sa plus grande 
pureté ».
6  À son cousin Priscus Valerianus qui sera préfet 
du prétoire vers 455, ou à saint Valérien, qui de 
cénobite de Lérins devint évêque de Cémèle (Alpes-
Maritimes) et mourut vers 450.
7  Sainte Tulle vivra en ermite à un village, avant 
Manosque, qui prendra son nom. Elle décède sur 
la côte au lieu qui tiendra aussi d'elle le nom de 
Théoule.

tage. Quant à sainte Consorce, elle vit 
en ermite à l'Escale8.

Dès 440, son fils saint Salonius est 
évêque de Genève, tandis que saint 
Véran, d'abord ermite dans les Alpes-
Maritimes, ne sera évêque de Vence 
qu'en 451, après le décès de son père.

Saint Eucher, avec saint Maxime9 

de Riez, assista au concile près 
d'Orange du 8 novembre 441, présidé 
par saint Hilaire d'Arles. Il y fut décidé 
notamment qu'on ordonnerait plus de 
diacres mariés.

On attribue à saint Eucher la fonda-

tion de plusieurs églises lyonnaises et 

d'autres pieux établissements.
Il semble que c'est saint Eucher 

qui rédigea la Passion de la Légion 
Thébaine (saint Maurice et ses com-

pagnons martyrs). Dans l'opuscule 
Formules du discernement spirituel 

dédié à son fils Véran, et dans ses deux 
livres d'Instructions à l'intention de Salo-
nius, Eucher fait œuvre d'exégète. Il écri-
vit aussi un Commentaire sur la Genèse et 
un autre sur le Livre des Rois.

Quelques discours et sermons de 
saint Eucher nous sont restés dans les-
quels, notamment, il se montre zélé dé-
fenseur de la doctrine de saint Augustin 
contre les semi-pélagiens10.

Il décéda le 16 novembre 449, mais sa 
fête dans le diocèse de Fréjus-Toulon est 
reportée au 29.

Abbé Laurent Serres-Ponthieu

8  Sur la Durance, au nord des Mées. Ces sœurs 
sont invoquées contre la peste.
9  L'Étoile de la Mer, novembre 2013.
10  Exposé in L'Étoile de la Mer, octobre 2013.

Rocher de Saint Eucher, Beaumont-de-Pertuis

Chapelle de Saint Eucher

(Beaumont-de-Pertuis)

Statue de saint Eucher à Beaumont-de-Pertuis

(photo Paul Munhoven)


